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COMMUNIQUE DE PRESSE CONJOINT 
 

La Commission européenne et la République du Congo concluent les négociations pour un 

accord volontaire de partenariat FLEGT  

(Application des réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux de bois et 

produits dérivés) 

 

Brazzaville - Bruxelles,  9 mai 2009 

 

 

Le 9 mai 2009, la Commission européenne et la République du Congo concluent à Brazzaville les 

négociations pour un accord volontaire de partenariat FLEGT. Cet accord, le premier en Afrique 

centrale, traduit l'engagement mutuel de fournir une réponse conjointe au problème de 

l'exploitation illégale des forêts et au commerce associé, en liant la bonne gouvernance 

forestière au Congo au marché interne de l'Union européenne. Il établit un système permettant 

de s’assurer que les bois et produits dérivés produits au Congo sont en conformité avec 

l’ensemble des lois et réglementations forestières congolaises. Il prévoit également un processus 

de réformes légales visant à renforcer la gouvernance du secteur forestier, et une plus grande 

implication des communautés locales et autochtones dans la gestion forestière. Les premières 

autorisations FLEGT du Congo, qui attesteront de la légalité des exportations vers l'Europe, 

seront émises en juin 2011, une fois le système de vérification de la légalité et de traçabilité en 

place. 

 

Le 9 mai 2009,  Mr Philip Mikos
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de la légalité qui s'appuie sur des éléments de contrôle déjà existants, et sur de nouveaux éléments de 

vérification à développer, y compris un audit indépendant permettant de vérifier le bon fonctionnement de 

l’ensemble du système. Ce système de vérification de la légalité s'appliquera à tous les bois et produits 

dérivés au Congo, et couvrira tous les marchés, y compris le marché national. L'Union européenne, pour sa 

part, refusera l’entrée sur son territoire de tous les bois et produits dérivés provenant du Congo qui ne 

seraient pas couverts par une autorisation FLEGT. Répondant à des exigences croissantes du marché 

européen en termes de preuves objectives de la légalité des bois et produits dérivés, la mise en œuvre de 

l'accord aidera le Congo à consolider et améliorer son accès au marché européen. Les premières 

exportations congolaises de bois vers l'UE couvertes par une autorisation FLEGT sont attendues pour la mi-

2011. 

 


